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sans qu'au préalable, le cahier des charges sur lequel au- specifications on which the tenders. ln connectien WItUý
ron-t été basées les soumissions pour l'obtention de to!ý3 said -contracts shall have been based, be previous1Y
contrats n'ait été diacuté. et approuvé: par le Con»eil muni- cussed and approy-ed by the Council of the CitIr of MOe
elpal de Montréal. real.

Ladite proposition est déclarée hors d'ordre par ýon Said motion was ruled out of order by His WorsWP
Honneur le Maire, aux termes de la section 4 de l'article M ayor, ln view of section 4 ûf art. 21 (lý) of the Act:
21 (L) de la loi 1 George, V, chap. 48. George V, chap, 48.

AVIS DE MOTIOY. OP MOTIOIV.

Il.-De M. l'échevin Deguire, à l'effet d'amender le rè- 11.-By Ald. Deguire, to amend By-law No. 2à6 conoW1ý,,,!glement No 296 concernant les marchés. ing markets.

LETTRES. LETTERS.

12.-M. l'échevin Ward rournet des lettres au sujet de la 12-Ald. Ward submitted lettem concerning the erect1àeAý
eQnstruction d'un édifice d'apparence disgracieuse, 3ur la of a certain undesirable building on Bishop street.
-rue Bishop. Laid on the table.

Déposées sur le Bureau.
13.-From the Montreai Protestant MiriL-ýterlal Associa,

Ig.-De la "Montreal Protestant Ministerial Association." tion anent resolution eancerning the Mayor of Ronlù,
au sujet de la résolution concernant le M-aire de Rome.

AId. ÈASTIEN moved, seconded by Alà. EMARDM.. l'échevin BASTIEN, appuyé par M. l'échevin EMARD, 1
That seaid letter be laid on the table.Priopose: Que ladite lettre soit dépo3ée sur le, bureau.
Ald. Carter rose on this question and stated that he W-Ar'l"M. l'échevin Carter se lève sur cette question, et d&lare

qu'Il, n!était pas dans la salle du Conoeil lors de l'adoption absent from the Couneil Chamber when a motion ln
d-e cétte résolution, et Il déclare qu'il désire faire inscrire connection was adopted, and he declared that he mrolil
dans le procès-verbal 2on protêt écrit, lequel protêt est like to have his writt6n Protest entered in the m nt,

aussi signé par quelques membres du Conseil, savoir: M.M. whieh Protest waýs aiso signed by some other mer In
les échevins Drummond, Boyd-, Ward et Jýudge, et que ce the Couneil, viz: -Ald. DÉummond, BDyd, Ward ainii,ý,protêt contient Mýs rgisons pour lesquelle3 il s'oppose à 1
cette réso.,ution qui a été soumise et approuvée par le containýing remons for opposing the resolution whlch b-

been submitted and approved of by the Couneil.
Son Honneur le maire décide que le dit protêt ne peut

être Inséré, dans le procès-verbal, mais que M. l'échevin Ris Worship the Mayor ruled that said protest CPtÙ.,
:Carter et les autres échevins qui étaient absents lorsque not be entered ln the minutes, but that Ald. Carter.
le, motion de ýd« l'échevin . Emard a été adoptée, ont le the other m embers, who were absent when the mi)tl=
droit 'de. dernander au Greffier de la Cité de mentionner Ald. Emard was adapted had the rIght to request thé--ou,,
dans le Procès-verbal Qu'ils étaient, absents lomque cette

Clerk to mention'in the minutes that they vieremotion a été prise en considération, et que, s'ils eussent
été présents, Ils auraient voté contre. when this motion was' considered and that, if th-y

La proppeition de K l'échevin BASTIEN, appuyé par been present, they would have voted.àgainst the-agm
EMÀRD, étant alors mise aux voix, elle est The motion of Ald. Bastien, seconded by Ald, FÀÉPU

adoptée, et Il est belng then Put, it was icarried and,
ý»0à1u. Pu conséquence. Resolved: AccelrdingIy.

R.2ippaRTý REPDRT.

14.-Avec la ermission du Conseil, M. l'échevin Lari- 14.-Ald. Larivière, with the peTmtssion of the COU
vière ietIre sa demande faite à la dernière assemblée, de withdre-w Ms request made nt the last sitting ta deferdifféror l'étede- du rapport des Cominiasaîree à l'effet de si -demtiorr of the report of CoiiimIssionérs to settlerégler.le$ combtée .'-en souffrance entre la Cité et la standing differences betweeu the City and the -Monir
'Montreal. lAght, Heat & Power. Co., pour l'éclairage de la Light, Hea.t & Power C ompany as to the lighting Of
ville, City.

Le dit rapport du Bureau des Commissaires est en con Sa'd repoft of the Board of CommAssloners was t e7',et lu. fore submitted and rend.
$ur ýproposJtIon de M, l'échevin L. A. LAPOINTE, ap- On motion of Ald L. A. LAPOINTE, seconded byýpuyé par M . l'échevin BOYD, Il est BOYD, it wais
I?éËïjlu.* Que le dit rapport soit reçu et, adopté. Resolved: That said report be recelved and adopted,

ORDRE' -DU JOURý ORDER OP 17HE DAY,
la,-maut. il, l'ordre du jour pour adopter en lère, 2ème 15.-The order of the day belng read for the Üt,et aèrne lectures :un r6giement amendane le 'règlement 3rd regding of a býy-law to amend By-la-w No. 304'ý,-'l

Noý 304j concernant l'InseeetJoudes viandes, Pettlon of food,
Le dit ýrèglement est en, conséquence lu une Première Said by-law:was -accodingly rend a first time.

'On motion of LAMOUREUX, secon4ed by AldýSur proposition de M. l'échevIn LA.MOUREUX, appuyé LAPOINTE, it was
ixtr, Mý l'échevin L À_ LAPOINTÊ, tt est

)Usotu;ýý,Que Reiolved.* That Ruie 79 be auspended and that C"?
la Règle 19: soit suspendue et que le Con- cil do now proceed to the 2nd and Srd r" ng of s91Ký_.9011 proc'èdé inatntenant à la 2ëme et Séine du dit law.

The Couneil accordingly proteeded to considerýOcs 141-.
Ie'Congéil en cofis6duence procède &.I,étutté du dit rè- law ln second reading, and,

ilement en deuxeème leicture, et,
Sections, l'and 2 wng'road, the same were a#Md

sections 1 et ý2 étant lues, elles sont ggréées.
Said byulaw was then i*,eed a second time.

Lê dit règleniont «tabrâ lit une deuilëme, fois.
On motion of Ald. LAMQVPZUX, eepaonded by A4 U',,

de X l'échevin LAMOVRLrU, appuyé LAPOINT'E, lt waeýL J'échevin U A. L, il est Resokodd: Thîat satd, bymI&W be now read. a thIrd W1e11'ýI
-Rëeolu.ý Que. le- dit rU1emènt. soit. maintenant lu une

Siau by-law "a accordingJyý read &Ahird 'Ime.

ee' propositJou de M. l'écbevfn LAMOIUREU±, appuyé On motion of Aldý LAMOUREUX, secondtd b-- Alý

par M, 1'4ehýevin L. A. LAPOINTE, Il lest LAPOINTE, It w"
Bespk: Que ledif règlement soit groàýoyé et qu'il soit Rc8o»ed- Thaï aaidbY-law be éhgrosiatd and Pteo-

80,ný Honneur le Maire et> au Gréffie'r -d«-li cité to, Rio Worship the, Mayor and the. City çlerk for
"Ï«W:quug y appomt1eurs oiffltureo,,, ffltur«.


